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Direction Régionale et interdépartementale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture 

 et de la Forêt  

Service Régional de la forêt et du bois, 
de la biomasse et des territoires 

Département : VAL-D'OISE 
Aménagement de la forêt régionale de  
La Roche-Guyon  
Contenance cadastrale : 350,8050 ha 
Surface de gestion : 350,80 ha 
 

Arrêté n°2023-0020 
 Portant approbation du document 

d’Aménagement de la forêt régionale de 
LA ROCHE-GUYON 

pour la période 2023 – 2042 
 

avec application du 2° de l'article L122-7 du code forestier 

 
Le Préfet de la région d’Île-de-France, 

Préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d'honneur  
Officier de l’ordre national du mérite 

 

VU le code forestier et notamment les articles L. 122-7 et 8, L. 124-1,1°, L. 212-1 et s., R. 122-23 et 
24, D. 212-1 et s., R. 212-3, D. 214-15 et 16 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 341-1, R. 341-9, L. 414-4 et R. 414-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Île-de-France arrêté en date du 27 mai 2010 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région d’Île-de-France, préfet 
de Paris (hors classe) - M. Marc GUILLAUME ; 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2019 portant nomination de M. Benjamin BEAUSSANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France ; 

VU l’arrêté IDF-2020-08-17-008 du 17 août 2020 portant délégation de signature à M. Benjamin 
BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt d’Île-de-France, en matière administrative ; 

VU  l'autorisation en date du 21 décembre 2022 de la ministre de la transition écologique ; 

VU la délibération du conseil d’administration d’Île-de-France Nature (anciennement Agence des 
Espaces Verts) en date du 15 février 2023, donnant son accord au projet d'aménagement 
forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L. 122-7 et L. 122-8 du 
code forestier au titre de la réglementation des sites classés et de Natura 2000 ; 

SUR  proposition de la Directrice territoriale de l'Office national des forêts ; 
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ARRÊTE 

Article 1er  

La forêt régionale de LA ROCHE-GUYON, d’une contenance de 350,80 ha, est affectée 
prioritairement aux fonctions sociale et de production ligneuse tout en assurant sa fonction 
écologique dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

Article 2  

Cette forêt comprend une partie boisée de 312,55 ha, actuellement composée de Chêne indigène 
(66%), Tilleul (14%), Charme (7%), Autres Feuillus (3%), Hêtre (3%), Erable champêtre (2%), Frêne (2%), 
Châtaignier (1%), Douglas (1%), Merisier (1%). Le reste, soit 38,25 ha, est constitué de prairies, carrières, 
mares et parkings. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière dont  
255,3 ha en conversion. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le Chêne sessile (213,24 ha), le Tilleul et l’Erable champêtre (42,06 ha). Les 
autres essences - hormis le Hêtre et le Frêne - seront favorisées comme essences objectif associées 
ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 

Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

1. Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 242,35 ha, qui sera parcouru par des 
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant de 4 à 15 
ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

2. Un groupe d’îlots de vieillissement traité en futaie irrégulière, d’une contenance de 12,95 ha, 
qui fera l’objet d’une gestion spécifique, au profit de la biodiversité ; 

3. Un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance de 6,91 ha, qui sera laissé à son évolution 
naturelle, au profit de la biodiversité ; 

4. Un groupe hors sylviculture d’une contenance de 88,59 ha, comprenant : 

 Un arboretum (12,08 ha) 

 Des zones avec morcellement foncier (11,14 ha) 

 Des vides non boisables d’intérêt écologique constitués de prairies (39,05 ha) 

 Des espaces boisés semi-ouverts d’intérêt écologique (26,32 ha)  

Des travaux de création d’une place de dépôt, d’extension d’une autre place de dépôt et 
d’empierrement sur 965 ml sont proposés afin d’améliorer la desserte du massif ; 

L'Office national des forêts informera régulièrement Île-de-France Nature de l'état de l’équilibre 
sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son 
maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en 
particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à 
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité 
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi qu’à la 
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 
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Article 4 

Le document d’aménagement de la forêt régionale de LA ROCHE-GUYON, présentement arrêté, est 
approuvé par application du 2° de l'article L. 122-7 du code forestier, pour le programme de coupes 
et de travaux sylvicoles au titre : 

• de la réglementation propre à Natura 2000 relative aux zones spéciales de conservation 
FR1100797 dénommée P Coteaux et boucles de la Seine Q et FR1102014 dénommée P Vallée de 
l’Epte francilienne et ses affluents Q ; 

• de la réglementation propre aux sites classés pour le site dénommé P la Vallée de l’Epte Q ; 

Article 5 

Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et la 
Directrice territoriale de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du 
Val-d’Oise. 

 

Fait à Paris, le 29 août 2023 

Pour le Préfet et par délégation, 
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